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légnl il sel'a fu_bl'iquô par l'1;\flminil"tl'llt.ion (les ,molllH~iL'~) :1 
pOUl' le compte fIC l')~ta;t, des monnaies;rHl;~enlrl'unevaleul' il 
nO)llluale 'de 10 et, de 20 francs au litre de 080 millièmes' ,1 

>,pour 'un montanl qtii;an tolul, ne pourra depass'el'~~ miltiunls [' i,' 

de frullcs. 

Le poids des monnaies d'a:rge~t est fixé comme suit: iO ,1 
, 
,grammes par pièce (le iO francs, 20 grammes Imr 'pièce de 


.20 [rnncs. La tol~rnucé est de ~ millièmes ~ur le poids et 

d'aulant sur le titre. Le tiers du béoéfieerésultant ùe la 

frappe des monnaies d'argent sera "Vt'l'sé à la Hn de choque 
exercice à un (omis de réserve destiné,à l'enl-reLlcn·de la 
circulatjon monèl,t'ire, les "deyx autres tiers rereYJ'onll'aHec~ 
talion prévue- à l'article 6 de la convention intervenue le 23 
juIn 1928 entre Je Frésident du Conseil, Minish'c des Fill(ln~ 
ces et le Gou'vernéur de la b~nquy de FI'Hoce. 

ORUS les pa~ements entre pal'UcuHers les monntlies fPar- Il,',· 

gent ne s~ronl acceptées obligatoirement que jusqu'a concur~ 
renee œun mou tant maximum rie ceot-nÎnquante (rflBcs. 

I..es types des non velles monnait's d'or et d1argenl seront .,il' 
fixées oblîgatoirement dans (lcs conditions délel'minées pur 1 

décret, li 1 

ARt. 8. - tes jetons des· dH1rnb,'üs de commerce seront
l 

au [ur et àmfr...ure de-leur retrninle la circnlation, rempla~ 
cés, type pOUl' fypè~ pnl' des mounaies émises pur l'Élat. 

Dans les paiements entre pnrtieuliers les mOJlllaies en 
bronze d'aluminium ne sont acce,Ptées obHgutoirement que 
jusqu/à. c.oncurrence d'mi montant maximum de 50 francs, 

· 

les ~lOnnaies en nickel et en bronze ne sont Acceptees ~bli
1 

\gatoirement que jusqu'à conCUrl'ence d'un montant maximum 
de dix francs. 

ART. 9. - A partir d. 'la promulgation ct. la présentè loi 
cesseront d'avoir conrs légal entre particnliers et d'être re
çues dar;ts les caisses publiques toutes les monnaies tPor et 
d'argent Irappées.antérieurement à la date de cette promul
gation,_ 

ART. 10, - Les encaisses dloT ~t d'argent actuellemenl 
détenues par les banques ayant reçu de l'État un privilège 
d'émission ùans les. colonies et· pays de protectorat où le 
lranc à cours légal leront l'objet d'une réévaluat-ion sur la 
base de la nouvelle parité monétaire. . 

Le Ministre des finances est autorisé à conclure avec lEis 
ban'ques d'émission désignées ci-des~u$ des con ventions Uxant 
les conditions ·dalls lesquelles l'État recevra le montant de•. 1 

plr.s values. 

ART.jt.-Les comptes de dépôts de fonds aU Trésor 
ouverts à la caisse centrale du Trésor Pnblic en exécution 
de l'arrêté du Ministre des linanees du 17 décembre 1920 
sont supprimés. . 

L'artiele 104 de la loi du 19 'avril 1926 est ~hrogé saul 
en ce qui concerne les dépôts faits par les colleclivités as
trein,tes ou autorisées à verser leur disponibilité du Trésor. 1 

Les dispositions qui précèdent entreront en vigueur le 
premier juillet 1928. i 

AR1. 12, - La loi du 17 germinal an XI sur la labricatlon 
et la·vérification des monnaies est abrogée. l,

Sont et demeurent rapportés, la loi du 15 novembre 1915 
prohibant . l'exportation de l'or brut,- des rtl.ODnaies d'or et 
des. monnaies d'argent, 'Ia loi du 12 avril 1916 prohibent la 
sortie de J'argent !>rut, les décrets des premier avril 19HI et 
2 décembre 1921 probibant l'exportation des monnaies de 
nickel et de billon ainsi <Iue des jetons en bronze d'alumi

niulll) les. lois du 'J 2 février J9 Hi et '10 odabl'e 191.9 réprhnant 

le tl'ufie des monnnies' f:'t t'f:prcf"s nationales,"la loi !lu 20 

octobre '19,'19 iulel'disaI!t la fUll le et la dèmorféUsalion des 


'monnaies nntionalc~, les flisposHions de· la 10i du' :1 aYl'ii .,' 
~19'J 8 et des Iois.snivnn tes relatives h l'intel'd iellon œf:l:XpOl'teI~ . -l' 

des bilict~ de banque française ,an tlelh (rune certaine 
somine, lu. loi du 7~ aotit 'l92fi concernant des opérations en ~, 

vue'(ï~ la stabiÜsul.ion de ln monna.ie ainsi que de touLes les 
Qutres lois dont les dispositions sont contraires au présent 'or 

,texte. , 
ART. la. - SonL approuvées: 

1~. la convention p(l$Rée le 2:1 juin IH28 entre le Prési
dent du- conseil, ·}1inistrc des nnances et le Gouverl}cur dë: ;. 
la banque de France-; - . . 

2". - Ia~collvention passée le 23 juin H~.28 entre le Prési
dent du ,conseil, Ministre des· Hnances. et les Présidents du . 
conseil d'lHl~inist"raLion et du comité financîÈH' de la cai~se ~ 
autonome -de gestion des bons de la défense iUlLionaie et 
d1amorÜssemen-t de la bette publique; 

3', - ln conventionpassér lella juin 1928elltre les Prési
dents du conseil d'administr~Uon el du eomHé finfwderde la 

~caisse autonome i~.e geslion des bons ùe [a défens-e nationale .' 
et d'amortissement de la Dette publique et le Gouycrneut' 
deJ" banque cie Fmnce. 

Ces conventions sont dispensées des droits de Hmbre ou 
d'enregistrement. 

La . présente loi délibérée et mloptée par le Sénat et le. 
Chambt:e des Dêputê::; sera executée .comme loi dë l'Etat. 

. B'ait i\ Paris, le 2" juin t928. 

Ghsro" DOm-lERGUl):. 

Par le Président de la Répuhlique: 

Le President du Conseil, 

Afùtùslre des Fi~l(inces; 

Raymond POTf\CARB. 

ARR67'É N; 3(j7 P"9,;,ulgulIlIt /e décret dnf4. jui" /928 

P"o1'o,qeant te privilège de la banque (;'A friqu.e OCi.:identale. 


LB COMMISSAlRB DB LA lUPUBL1QUB p.. 1. 

CnBV~LJ8'R DE LA LÉGION O'1l0NNBUR 
1 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et his P9uvoirs du Commiss~ire de lnl:l.épublique au Togo; 

Vu le décret du 14 juin 1928 prorogeant lé privilège de la 
banque d'Afrique Occidentale; 

ARRÈTE: 

•
ARTICLB UNIQUE. - Est promulgué dans le territoire du 

Togo placé sous le mandat de la Frunce le décret du 14jnin 
1928 prorogeant le privîlége deJa banque d'Alriqu~ Occi
dentale. 


Lomé, le 29juin1928. 


L. PÈTRE. 

D.,~, du 1. juin 1928 parlant P~"'9.'ion du p.iY;I!g. 

ils.1a b.nque d'Afriqua. U"id.nlala. . 

LB PRÉSIDENT 'DR L.t\ RéPUBLIQUE FRANÇAISE; 

S~r la propositiop du Minist~e des colonies' du Prêside~t 
du conseil. Ministre des finances et du Ministre des ajfnires 
étrangères;.. ' . . . 
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Vu le sénatus-consulte <lu 3 mni -1864; 

Vu ie' décret du 29 juin 190'1 instituant la banque de 
l'Afrique Occidentale et en approuvant les statuts, ensemble 
les 'décrots des 21 décembre 1901, 4 juin ,1904.,28 janvier 
et 7 juillet.1910 modifiant les dits statuts;' " 

Vu le décret du 4 aoùt 1914 relutH au remboursement des, 
bUlets de la banque de l'Afrique Occidentale; 

Vu le décret du 31 janvier 1919 suspendant pendant la 
durée de la gUelTe l'application des dispositions de l'orlicle 
9 du décrel du 29 juin 1901; . " 

Vu le décret. du 4 mors 1920 relatif à la garantie de ln 
circulation fiduciaire; . 

Vu les décrets des 18 juin 1921,22 juin 1922, 24 IÎlai'1923, 
25 juin 1924, 19 juin '192~, 9 décembre 1925, 26 juin 1926, 
17 juillet 1926, 16 décembre 1926,12janvieT'l927, 19 février 
1927, Hl mars 1927, 20 mai 1927, 24 juillet 1927, 14 décem
bre t 927, 9 février l\lllB. et 28 mars '19l!8 ; 

Vu le déCl'et du .17 décembre 1919 déterminant la compo
sition et les attributions de In commission de surveillance
des banques coloniales d'émission, ensemble' les, décrets 
des aD novembre 1922 et 26 féVl'ier 1924; 

La commission de surveillance !les banques eo1oninles 
entendue: 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PRlmIBR. - l,~ privilège concédé à la banque I:e 
l'Mrique Occidentale par décret du 29 juin 1901 modifié par 

Icsdécrets dcs 21 décembre 1901, 4 juin '1904, 28 janvier 
1926, et 7 juillet 1910 et prorogé successivemenl par les 
décrets des IBiuin 1921, 22 juin 1922,24 mni 1923;20 juin 
'1924, '19 juin '1920, 9 décembre,192f1, 26 juin 1926,1.7juillet' 
'1926, Hl décembr,e 1926, 12. janviel' 1~27, 19 lévrier 1927, 
19 mars 1927, 20 mai 1927, 24 juillet 1927, 14 décembre 
1927, 9 'février 1928 et 28 mars 1928e8t prorogé pour un.. 
rimée de deux mois à compter dul" juillet 1928, 

ART, 2, - Le Ministre <les colonies, le Président du gon-' 
-seH~ ~inistl'e des finuIl.c.es et le Ministre des HUaires étrûn
gères sont chargés r.hacuil en ce qui le concerns,'-de l'ex'é
culion du présent décret. 

Fait à Paris, le 14 juin 1928 

GASTO" DOUMERGUE 

Par le Président de la Répl)blique : 

Le Pl'èsident du Couseil,. 


lJlitl'lstre des FÙwllces. 


Raymond' l'ou'te.fllnt 

Le J.~linisb..e- des Affaires É't,.angères .. 

Aristide BRIA"D, 

I~() il1ùtislre dès Co/anus 1 

Léon PSRR1BR. 

IMPRIMERIE DE l,'ÉCOLEPROFESSIONNELLB AL C. LOMÉ TO'W 
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